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(54)  Boitier  pour  le  transport  de  marchandises. 

(57)  Le  boitier  pour  le  transport  de  marchandises 
présentant  une  partie  réceptacle  (2)  et  une  par- 
tie  couvercle  (1)  est  remarquable  en  ce  que  les 
moyens  de  verrouillage  sont  constitués  par  des 
languettes  (2a)  (1a)  coopérant  en  force,  sous  un 
effet  de  déformation  élastique  du  boitier,  lesdi- 
tes  languettes  étant  équipées,  en  bout,  d'élé- 
ments  de  crochetage  complémentaires  (2a1) 
(1a1),  lesdites  languettes  étant  formées  en 
débordement  des  faces  internes  du  couvercle  et 
du  réceptacle,  en  retrait  du  bord  périphérique 
correspondant,  pour  être  inscrites  dans  le 
volume  du  boitier,  les  agencements  (2d)  étant 
aptes  à  assurer  le  blocage  des  languettes 
complémentaires  (2a)  (1a)  en  position  verrouil- 
lée  du  couvercle,  lesdits  agencements  étant 
rattachés  aux  bords  correspondants  du  couver- 
cle,  par  des  lignes  d'articulation  d'épaisseur 
réduite  pour  être  détachables. 
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L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  de 
l'empaquetage  de  produits  de  faibles  dimensions. 

Plus  particulièrement,  le  problème  que  se  propo- 
se  de  résoudre  l'invention  est  de  faciliter  et  d'amélio- 
rer  le  transport  de  certains  produits  par  voie  postale 
ou  similaires.  Généralement,  ces  produits  sont  dispo- 
sés  dans  un  premier  emballage  du  type  boîte,  boitier 
ou  autres,  conformé  en  fonction  de  la  nature  du  pro- 
duit.  Cet  emballage  est  lui  même  disposé  dans  une 
boîte  spéciale  adaptée  au  transport  par  voie  routière, 
ferrovière,  aérienne,  maritime  et  autres. 

Pour  certains  produits,  l'emballage  d'origine  peut 
être  disposé  dans  une  enveloppe  matelassée. 

Dans  tous  les  cas,  il  y  a  donc  deux  emballages, 
à  savoir,  un  emballage  pour  le  conditionnement  des 
produits  et  un  autre  emballage  pour  le  transport  des 
produits.  Ces  deux  emballages  sont  nécessaires,  car 
l'emballage  d'origine,  pour  le  conditionnement  et  la 
présentation  des  produits  n'est  pas  adapté  pour  as- 
surer  la  fonction  transport.  Par  exemple,  dans  le  cas 
de  cassettes  vidéo,  les  boitiers  présentent  générale- 
ment  des  parties  débordantes  et  des  moyens  de 
verrouillage  qui  ne  sont  pas  sûrs,  rendant  le  boitier 
inapt  à  son  transport  direct. 

Par  le  brevet  US  4.782.977.,  on  connait  un  embal- 
lage  constitué  de  deux  parties,  présentant  chacune 
une  fente,  lesquelles  fentes  sont  mises  en  regard  lors- 
que  deux  parties  de  l'emballage  sont  en  position  fer- 
mée.  Une  des  deux  parties  de  l'emballage  comprend 
une  languette  déformable  destinée  à  pénétrer  dans 
les  deux  fentes,  la  languette  comportant  des  ailes 
souples  s'étendant  sur  une  longueur  supérieure  à  cel- 
le  de  la  fente.  Ainsi  lorsque  la  languette  pénètre  dans 
les  deux  fentes  en  regard,  les  ailes  souples  sont  res- 
serrées  puis  s'écartent  lorsque  la  languette  est  en  po- 
sition  finale.  On  obtient  ainsi  un  emballage  inviolable. 
Cette  solution  n'est  cependant  pas  adaptée  pour  le 
problème  que  se  propose  de  résoudre  l'invention.  En 
effet,  la  languette  avant  et  après  verrouillage  n'est 
pas  inscrite  dans  le  volume  général  du  boitier.  En  ou- 
tre,  après  déverouillage,  c'est  à  dire  sectionnement 
de  la  languette,  il  y  a  une  trace  visible  qui  apparait  à 
l'extérieur  du  boitier,  ce  qui  le  rend  difficilement  réu- 
tilisable  compte  tenu  de  l'effet  inesthétique. 

L'invention  s'est  fixée  pour  but  de  remédier  à  ces 
inconvénients,  de  manière  simple,  sûre,  efficace  et 
rationnelle. 

Le  problème  que  se  propose  de  résoudre  l'inven- 
tion  est  de  concevoir  un  boitier  pour  le  transport  de 
produits  qui  évite  l'emploi  de  deux  emballages,  en  te- 
nant  compte,  du  fait,  d'une  part,  que  ce  boitier  ne  de- 
vra  pas,  de  préférence,  présenter  des  parties  en  sail- 
lies,  et  d'autre  part  devra  indiquer  à  son  destinataire, 
s'il  a  été  ouvert  ou  pas,  pendant  son  transport,  sans 
pour  autant  altérer  l'esthétique  de  l'ensemble  du  boî- 
tier  en  laissant  des  traces  visibles. 

Pour  résoudre  un  tel  problème,  il  a  été  conçu  et 
mis  au  point  un  boitier  apte  à  assurer  le  transport 

et/ou  le  conditionnement  de  marchandises,  du  type 
de  ceux  pour  le  transport  de  marchandises  présen- 
tant  une  partie  réceptacle  et  une  partie  couvercle  le 
réceptacle  et  le  couvercle  intégrant  des  moyens 

5  complémentaires  de  verrouillage  équipés  d'agence- 
ments  aptes  à  les  rendre  inviolables,  lesdits  agence- 
ments,  étant  susceptibles  d'être  détachés  seulement 
d'une  manière  volontaire, 

Selon  l'invention,  il  est  revendiqué  que  les 
10  moyens  de  verrouillage  sont  constitués  par  des  lan- 

guettes  coopérant  en  force,  sous  un  effet  de  déforma- 
tion  élastique  du  boîtier,  lesdites  languettes  étant 
équipées,  en  bout,  d'éléments  de  crochetage  complé- 
mentaires,  lesdites  languettes  étant  formée  en  débor- 

15  dément  des  faces  internes  du  couvercle  et  du  récep- 
tacle,  en  retrait  du  bord  périphérique  correspondant, 
pour  être  inscrites  dans  le  volume  du  boîtier,  les  agen- 
cements  étant  aptes  à  assurer  le  blocage  des  lan- 
guettes  complémentaires  en  position  verrouillée  du 

20  couvercle,  lesdits  agencements  étant  rattachés  aux 
bords  correspondants  du  couvercle  par  des  lignes 
d'articulation  d'épaisseur  réduites  pour  être  détacha- 
bles. 

Pour  résoudre  le  problème  posé  d'assurer  l'invio- 
25  labilité  du  boitier  en  position  de  verrouillage,  en  ayant 

pour  objectif  de  pouvoir  vérifier  cette  inviolabilité,  les 
agencements  sont  conformés  pour  être  positionnés 
entre  les  deux  languettes  complémentaires,  en  posi- 
tion  de  verrouillage,  et  le  bord  correspondant  au  boî- 

30  tier  ou  du  couvercle,  pour  supprimer  toute  élasticité, 
lesdits  agencements  étant  accessibles  par  un  outil 
approprié  en  combinaison  avec  au  moins  une  ouver- 
ture  du  couvercle  notamment. 

Suivant  d'autres  caractéristiques,  les  moyens 
35  complémentaires  de  verrouillage  sont  formés  du  côté 

du  bord  opposé  à  celui  de  l'articulation  du  couvercle 
et  du  réceptacle. 

L'une  des  languettes  déborde  de  l'épaisseur  du 
couvercle,  tandis  que  celle  qui  lui  est  complémentai- 

40  re,  affleure  l'épaisseur  du  réceptacle,  ou  inverse- 
ment. 

Le  réceptacle  et  le  couvercle,  avec  leur  moyen  de 
verrouillage  et  de  blocage,  sont  obtenus  par  injection 
L'invention  est  exposée,  ci-après  plus  en  détail  à 

45  l'aide  des  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 
La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  du  boitier  en  po- 

sition  ouverte. 
La  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  boitier  en  po- 

sition  ouverte. 
50  La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  montrant 

les  moyens  complémentaires  de  verrouillage  du  boi- 
tier. 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  mon- 
trant  le  verrouillage  du  boitier  avant  blocage  des 

55  moyens  de  verrouillage. 
La  figure  5  est  une  vue  semblable  à  la  figure  4, 

après  blocage  des  moyens  de  verrouillage  corres- 
pondant  au  transport  du  boitier. 
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La  figure  6  est  une  vue  semblable  à  la  figure  5, 
après  avoir  débloqué  les  moyens  de  verrouillage. 

Comme  le  montre  la  figure  1,  le  boitier,  désigné 
dans  son  ensemble  par  (B),  comprend  de  manière 
connue  une  partie  réceptacle  (2)  et  une  partie  couver- 
cle  (1).  Dans  l'exemple  illustré,  le  boitier  a  une  forme 
générale  quadrangulaire.  D'une  manière  importante, 
le  boitier  (2)  et  le  couvercle  (1)  définissent  un  volume 
général  ne  présentant  aucune  aspérité,  de  sorte 
qu'en  position  fermée,  aucun  élément  ou  partie  n'ap- 
parait  en  débordement  de  ce  volume.  Ces  disposi- 
tions  sont  importantes,  compte-tenu  de  la  fonction 
primaire  du  boitier  selon  l'invention,  qui  est  d'assurer 
le  transport. 

Compte-tenu  de  ces  dispositions,  le  réceptacle 
(2)  et  le  couvercle  (1)  intègrent  des  moyens  complé- 
mentaires  de  verrouillage  Comme  le  montrent  notam- 
ment  les  figures  1  ,  2  et  3,  ces  moyens  complémentai- 
res  de  verrouillage  sont  constitués  pardes  languettes 
(2a)  (1a)  coopérant  en  force  sous  un  effet  de  défor- 
mation  élastique  du  boîtier  notamment  du  couvercle 
et  du  réceptacle.  Chacune  de  ces  languettes  présen- 
te  en  bout,  des  éléments  de  crochetage  complémen- 
taires  (2a1)  (1a1).  Les  languettes  (2a)  et  (1a)  sont  for- 
mées  en  débordement  des  faces  internes  (2b)  et  (1  b) 
du  réceptacle  (2)  et  du  couvercle  (1),  en  étant  dispo- 
sées  en  retrait  des  rebords  périphériques  correspon- 
dants  (2c)  (1c)  pour  être  inscrites  dans  le  volume  du 
boîtier. 

Les  languettes  (2a)  et  (1a)  sont  formées  du  côté 
des  rebords  (2c)  (1c)  opposés  à  la  partie  d'articula- 
tion  du  couvercle  et  du  réceptacle.  Les  rebords  (2c) 
et  (1c)  peuvent  être  équipés  chacun  de  deux  languet- 
tes  (2a)  (1a)  disposées  à  chacune  de  leurs  extrémi- 
tés.  Les  languettes  (1a)  débordent  de  l'épaisseur  du 
couvercle  (1),  tandis  que  celles  qui  leur  sont  complé- 
mentaires  (2a)  affleurent  l'épaisseur  du  réceptacle 
(2).  Bien  évidemment,  une  disposition  inverse  peut 
être  envisagée. 

Ces  dispositions  permettent  donc  d'assurer  le 
verrouillage  en  position  de  fermeture  du  boitier.  Les 
languettes  (1a),  par  leur  partie  d'extrémité  de  croche- 
tage  (1  a1  ),  viennent  coopérer  avec  les  parties  de  cro- 
chetage  (2a1)  des  languettes  (2a),  sous  l'effet  de  dé- 
formation  du  boîtier.  D'une  manière  parfaitement 
connue,  les  extrémités  de  crochetage  (1a1)  (éa1) 
sont  profilées  en  forme  de  rampe,  pour  permettre  le 
verrouillage  ou  le  déverrouillage  sous  l'effet  de  l'élas- 
ticité  des  languettes. 

Suivant  une  autre  caractéristique  importante  de 
l'invention,  le  boitier  est  équipé,  au  niveau  des  lan- 
guettes  complémentaires  de  verrouillage  tels  que  dé- 
finis  (1a)  (2a),  d'agencements  (2d)  aptes  à  assurer 
l'inviolabilité  du  couvercle  par  le  blocage  des  languet- 
tes  en  position  verrouillée  du  couvercle. 

Dans  ce  but,  comme  le  montrent  les  figures  4,  5 
et  6,  ces  agencements  (2d)  sont  constitués  par  des 
éléments  formés  en  débordement  du  bord  (2c)  du  ré- 

ceptacle,  en  regard  de  chacune  des  languettes  (2a). 
Ces  éléments  (2d)  sont  rattachés  au  bord  (2c),  par 
des  lignes  d'articulation  (2e)  d'épaisseur  réduite, 
pour  permettre  de  rabattre  lesdits  éléments  entre  le 

5  rebord  du  réceptacle  et  la  languette  correspondante 
(1a),  en  position  de  crochetage  avec  la  languette  (2a) 
(figure  4). 

Ces  éléments  de  blocage  (2d)  se  positionnent 
donc  dans  l'espace  libre  existant  entre  les  languettes 

10  de  verrouillage  (1a)  (2a)  et  le  bord  correspondant  du 
réceptacle  (ou  du  couvercle).  Dans  cette  position,  le 
couvercle  et  le  réceptacle  sont  verrouillés,  étant  don- 
né  qu'il  n'est  plus  possible  d'agir,  sur  les  languettes 
(1a)  (2a),  en  déformant  élastiquement  le  boîtier. 

15  Les  lignes  de  jonction  et  d'articulation  (2e)  sont 
d'épaisseur  très  réduite  pour  pouvoir  être  section- 
nées  par  un  outil  approprié.  Le  fait  de  sectionner  les 
lignes  (2e)  permet,  de  manière  concomitante,  de  dé- 
tacher  les  éléments  de  blocage  (2d),  redonnant  ainsi 

20  l'élasticité  nécessaire,  pour  l'ouverture  du  couvercle 
(1)  par  rapport  au  réceptacle  (2)  (figure  6). 

Ces  dispositions  s'avèrent  particulièrement  im- 
portantes,  étant  donné  que  le  destinataire  du  boitier 
peut  immédiatement  voir  si  les  lignes  de  jonction  (2e) 

25  ont  été  sectionnées,  même  dans  l'hypothèse  où  les 
éléments  (2d)  ont  été  replacés  en  position  de  bloca- 
ge,  pour  tenter  de  faire  croire  que  le  boitier  n'a  pas  été 
déverrouillé.  En  outre,  de  manière  importante,  après 
déverrouillage,  le  boîtier  ne  présente  aucune  trace  vi- 

30  sible  apparente  et  peut  être  utilisé  sans  la  fonction  de 
verrouillage  inviolable. 

D'une  manière  connue,  le  couvercle  (1)  et  le  ré- 
ceptacle  (2),  avec  leur  moyen  de  verrouillage  et  de 
blocage  (1a)  (2a)  et  (2d),  sont  obtenus  par  injection. 

35  Les  avantages  rassortent  bien  de  la  description, 
en  particulier,  on  rappelle.  : 

-  les  languettes  sont  inscrites  aussi  bien  avant 
qu'après  déverrouillage. 

-  possibilité  de  rabattre  les  languettes  en  auto- 
40  matique  ainsi  que  l'ouverture  et  la  fermeture 

du  boitier. 
-  les  languettes  sont  entrées  en  force  avec  dé- 

formation  du  boîtier. 

45 
Revendications 

-1-  Boitier  pour  le  transport  de  marchandises  pré- 
sentant  une  partie  réceptacle  (2)  et  une  partie  couver- 

50  cle  (1),  le  réceptacle  et  le  couvercle  intégrant  des 
moyens  complémentaires  de  verrouillage  (2a)  (1a) 
équipés  d'agencements  (2d)  aptes  à  les  rendre  invio- 
lables,  lesdits  agencements,  étant  susceptibles 
d'être  détachés  seulement  d'une  manière  volontaire, 

55  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  sont 
constitués  pardes  languettes  (2a)  (1a)  coopérant  en 
force,  sous  un  effet  de  déformation  élastique  du  boi- 
tier,  lesdites  languettes  étant  équipées,  en  bout, 

3 
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d'éléments  de  crochetage  complémentaires  (2a1) 
(1a1),  lesdites  languettes  étant  formées  en  déborde- 
ment  des  faces  internes  du  couvercle  et  du  récepta- 
cle,  en  retrait  du  bord  périphérique  correspondant, 
pour  être  inscrites  dans  le  volume  du  boitier,  les  agen-  5 
céments  (2d)  étant  aptes  à  assurer  le  blocage  des 
languettes  complémentaires  (2a)  (1a)  en  position 
verrouillée  du  couvercle,  lesdits  agencements  étant 
rattachés  aux  bords  correspondants  du  couvercle, 
par  des  lignes  d'articulation  d'épaisseur  réduite  pour  w 
être  détachables. 

-2-  Boitier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  agencements  (2d)  sont  conformés  pour 
être  positionnés  entre  les  deux  languettes  complé- 
mentaires  (2a)  (1a),  en  position  de  verrouillage,  et  le  15 
bord  correspondant  du  boîtier  ou  du  couvercle,  pour 
supprimer  toute  élasticité,  lesdits  agencements  étant 
accessibles  par  un  outil  approprié  en  combinaison 
avec  au  moins  une  ouverture  du  couvercle  notam- 
ment.  20 

-3-  Boitier  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  lignes  de  jonction  et  d'articulation  (2e)  sont 
sectionnables  par  un  outil  approprié. 

-4-  Boitier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  complémentaires  de  verrouillage  25 
(1a)  (2a)  sont  formés  du  côté  du  bord  opposé  à  celui 
de  l'articulation  du  couvercle  et  du  réceptacle. 

-5-  Boitier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'une  des  languette  (1a)  déborde  de  l'épais- 
seur  du  couvercle  (1),  tandis  que  celle  qui  lui  est  30 
complémentaire  (2a),  affleure  l'épaisseur  du  récepta- 
cle,  ou  inversement. 

-6-  Boitier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  réceptacle  (2)  et  le  couvercle  (1),  avec  leur 
moyen  de  verrouillage  (2a)  (1a)  et  de  blocage  (2d),  35 
sont  obtenus  par  injection. 

-7-  Boitier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  réceptacle  et  le  couvercle  définissent  un  vo- 
lume  général  ne  présentant  aucune  aspérité. 

40 
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